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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 24/08/2018         5 426,58
DOW JONES 24/08/2018      25 720,71

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1579                 1USD = 566,506 1 USD 584,122                                                        
1,5089                 1CAD = 434,725       1 CAD                463,217    

128,3100                 1JPY  = 5,112 100 JPY 539,955
0,8988                 1GBP = 729,830 1 GBP 778,505
1,1383                 1CHF = 576,260 100 CHF 61 414,80
16,4705                 1ZAR = 39,826 100 ZAR 4 215,40
10,9452                 1MAD =                           59,931 1 MAD                   63,29
7,9443                 1CNY = 82,362 1CNY 84,83

116,4600                 1KES = 5,632 1KES 5,80
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
24 Août 2018: 74,46

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 24/08/2018

LA direction générale dela Concurrence et de laConsommation (DGCC) aprocédé, vendredi der-nier, à la décharge d' Ale-nakiri sise à Owendo, à ladestruction de 19 104pots de crème dessert(saveur vanille) de lamarque française Elle &Vire.Selon les autorités gabo-naises (ministère de laSanté, Agasa et DGCC), leretrait desdits produitsdu circuit commercial faitsuite à l'alerte donnéepar l'Organisation mon-diale de la santé, via leRéseau international desautorités sanitaires des

aliments (Infosan) "de la
contamination éventuelle
des produits incriminés
au  Bacillus cereus". Faceà cette alerte, les respon-sables du ministère de laSanté, de l'Agence gabo-naise de sécurité alimen-

taire (Agasa) et la direc-tion générale de laConcurrence et de laconsommation, se sontréunis la semaine der-niere pour prendre lesmesures qui s'impo-saient. « A la suite de cette

réunion, des investiga-
tions ont été menées sur le
terrain pour identifier les
produits incriminés. Une
fois tracés, nous les avons
retirés des circuits de dis-
tribution avant de les dé-
truire. Cette opération

vise, tout naturellement, à
préserver la sécurité ali-
mentaire de nos compa-
triotes, conformément
aux recommandations des
plus hautes autorités du
pays », a indiqué Emma-nuel Eyeghe Nze, direc-

teur général de laConcurrence et de laconsommation. C'est donc par mesure deprécaution que tous lespots de crème dessert dulot numéro 09 H56 A1ayant pour date de pé-remption le 30 novembre2018 ont été retirés desmagasins et détruits. EnFrance, la société ElvirSAS a également procédéau retrait des crèmesdessert saveur vanilleElle & Vire suite "à la sus-
picion d’un défaut de sté-
rilité", indique uncommuniqué de l'entre-prise. Par ailleurs, Elvir SAS in-forme sa clientèle de nepas consommer lesditsproduits mais de les dé-truire.

Destruction de 19 104 pots de crème contaminée
Sécurité alimentaire

Willy NDONG
Libreville/Gabon

Le DG de la Concurrence et de la Consommation
Emmanuel  Eyeghe Nze...
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... a supervisé la destruction des produits laitiers
contaminés.
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Invitée par la direction na-
tionale des Assurances à
innover dans les offres
adaptées aux particuliers
et entreprises, la Fédéra-
tion gabonaise des socié-
tés d’assurances (Fégasa)
a finalement proposé une
police pour se couvrir
contre les ravages agri-
coles des pachydermes.

LA campagne de promo-tion du secteur des assu-rances de la Directionnationale semble réveil-ler les assureurs, restéslongtemps dans unconfort qui inhibe l’inno-vation et l’imagination. En effet, la préoccupationa été soulevée à Mako-kou, puis le 22 août àLambaréné : quelle ré-ponse les assureurs peu-vent-ils apporter auconflit homme-faunequand on sait que dansd’autres pays comme leKenya où les grandsmammifères sont proté-gés, il existe des policesd’assurance ? A cettequestion récurrenteposée par les populationsà Lambaréné, les assu-reurs gabonais, réunis au

sein de la Fédération ga-bonaise des sociétés d’as-surances (Fégasa) disentavoir trouvé une réponse.Une assurance qui proté-gerait les populationscontre les dévastationsde leurs plantations parles pachydermes. Il s’agitd’une solution qui pour-rait permettre aux ex-ploitants agricoles etpropriétaires de planta-tions, d’être dédomma-gés suite à un sinistrecausé par les éléphants. « Les assureurs gabonais,
réunis au sein de la Fé-

gasa proposent donc que
l’Etat souscrive à un
contrat de type responsa-
bilité civile qui aura pour
vocation de couvrir l’Etat
gabonais, qui a décidé de
la protection totale d’un
certain nombre d’espèces
animales, par rapport aux
dégâts causés par ces es-
pèces aux populations ga-
bonaises, qu’il s’agisse des
dégâts matériels… des-
truction des maisons, des
plantations ou corporels »,a affirmé Crépin Gwo-dock, président de la Fé-gasa.

Pour lui, techniquement,cette assurance est faisa-ble puisque les assureursdisposent de statistiquesqui permettent d’instau-rer une telle offre d’assu-rance. Celle-ci, a-t-il dit,aura pour objet d’indem-niser les victimes, les po-pulations ou lesexploitants agricoles, encas de destruction desmaisons, des plantations,par l’éléphant, espèce in-tégralement protégée parles lois et textes régle-mentaires. Pour le prési-dent de la Fégasa, deux

choses intéressent les as-sureurs pour mettre enplace une telle policed’assurance : « Première-
ment, la fréquence de réa-
lisation de ce risque.
Deuxièmement, le coût
moyen de ce risque. Nous
disposons de ces deux élé-
ments. Nous avons des
statistiques qui provien-
nent de l’ensemble des in-
demnisations effectuées
par l’Etat gabonais, nous
avons aussi l’estimation
des surfaces qui ont été
endommagées grâce au
travail du ministère de

l’Agriculture. »Pour M. Gwodock, « il est
possible de faire comme
au Kenya». Seulement, sil’intention est louable, lesassureurs gabonais doi-vent convaincre de leurcapacité réelle à mériterla confiance des assurés,eux qui rechignent tou-jours à dédommager lesvictimes dans des délaisraisonnables. Dans tous les cas, c’est legouvernement, concep-teur des politiques secto-rielles, qui aura ledernier mot.

Bientôt une assurance contre les ravages des éléphants ?
Campagne de promotion du secteur des assurances

I'MB
Libreville/Gabon 

... une police d'assurance contre les dégâts causés 
aux populations par les pachydermes.
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Crépin Gwodock (d), président de la Fédération 
gabonaise des sociétés d'assurance, a proposé...
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